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ÇA SE PASSE À

13 & 14 JUILLET
FÊTE NATIONALE  

Des animations (jeux gonflables, 
restauration, marché des créateurs, 

musique…) en centre-ville organisées  
en partenariat avec l’association CAP 

Tullins et la Ville de Tullins.
Feu d’artifice, défilé et cérémonie  

au monument aux morts.

RÉOUVERTURE DU CINÉMA PARADISO  
La Ville de Tullins a confié la gérance du cinéma à la MC4 Distribution. 
Pour marquer cette reprise, une avant-première du film « Une année 
difficile » d’Olivier Nakache et Éric Toledano avait lieu le 6 septembre 
dernier. Avant la projection du film, un moment convivial offert  
par la municipalité a été partagé avec les spectateurs, ce fut également 
l’occasion de présenter l’équipe de la MC4.

>  Contact : 04 76 07 01 41 - http://paradiso-tullins.fr

MERCREDI 30 AOÛT



Près de 700 enfants ont repris le chemin des écoles, et 532 élèves sont rentrés  
au collège.

Les associations sportives, culturelles, solidaires et patrimoniales qui se sont retrouvées 
au forum des associations le 9 septembre dernier, ont repris leur activité.

Pour l’équipe municipale, cette rentrée marque le mi-mandat. Pour les 3 prochaines 
années à venir, la commune va basculer dans une phase très opérationnelle  
avec la réalisation de plusieurs projets structurants dont la requalification complète  
de la Place Docteur Valois.

Après une phase de concertation avec les habitants et les commerçants, nous sommes 
aujourd’hui engagés dans une phase d’avant-projet avec le maître d’œuvre qui travaille 
actuellement sur une esquisse et une maquette qui seront présentées début 2024.

Un projet structurant pour notre ville qui marque notre volonté de redynamiser  
notre centre-ville, il permettra ainsi de créer un véritable lieu de vie et de rencontres, 
un centre-ville pour Tullins, qui répondra aux enjeux sociétaux et environnementaux  
de demain.

N’hésitez pas à vous rendre en Maison des Projets, au 41 rue Général de Gaulle,  
les mercredis de 10 h à 16 h, pour découvrir ce projet et tous les autres !

COMME CHAQUE MOIS  
DE SEPTEMBRE,  
TULLINS FAIT SA RENTRÉE !

GÉRALD CANTOURNET

Maire de Tullins,  
Vice-Président du Pays Voironnais  

en charge de l’accompagnement vers l’emploi et l’insertion

Président de la Maison de l’Emploi Pays Voironnais  
et Sud-Grésivaudan

Élu référent « Territoires d’Industrie »
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DU 25 MAI AU 31 AOÛT
UNE TRÈS BELLE SAISON  
ESTIVALE AVEC PRÈS  
DE 18 500 ENTRÉES !

  En vous abonnant à la page  
Facebook Ville de Tullins

  En installant gratuitement l’application 
mobile ILLIWAP, et en vous abonnant  
à Mairie de Tullins

  En suivant Tullins sur Instagram  
@villedetullins

  En suivant Ville de Tullins

  En consultant notre site de la ville  
www.ville-tullins.fr

RETROUVER L’ACTUALITÉ  
DE LA VILLE DE TULLINS

Courrier :  Mairie - Clos des Chartreux  
CS 20058 - 38347 TULLINS cedex

Mail : communication@ville-tullins.fr
Tél. : 04 76 07 00 05

UNE INFORMATION VOUS MANQUE ? 
DITES-LE NOUS !



MUNICIPALE

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
INFORMATION

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune (approuvé 
le 4 juillet 2019) est un document de planification 
urbaine qui organise le développement de notre 
commune en définissant des orientations et des 
règles d’urbanisme, selon un découpage précis en 
différentes zones. Il permet d’encadrer rigoureuse-
ment l’utilisation du sol et les projets urbains, leurs 
styles architecturaux, leur impact sur l’environne-
ment et sur le développement durable.

À Tullins, le service de l’urbanisme est chargé d’ins-
truire toutes les autorisations du droit des sols 
(ADS) et toutes les demandes relatives à l’aména-
gement du territoire. Depuis le 1er janvier 2022,  
la commune a mis à disposition un service en ligne 
sur le site de la ville, sécurisé, gratuit et facilement 
accessible pour réaliser vos démarches d’urbanisme.
Une fois déposée, votre demande sera transmise  
au service instructeur par voie dématérialisée.

VOUS TROUVEREZ CI-CONTRE  
UN SCHÉMA SYNTHÉTIQUE  

AVEC DES CONSEILS  
« QUELLES AUTORISATIONS,  

POUR QUELS TRAVAUX ? »

CONSTRUIRE,  
AMÉNAGER,  
AGRANDIR ?
QUELLES SONT  
LES RÈGLES  
À SUIVRE ?

URBANISME

La présente enquête se déroulera en Mairie de Tullins 
du lundi 16 octobre au mardi 31 octobre 2023  
aux heures d’ouverture :
Lundi : 8 h 30 - 12 h et 13 h 30 - 18 h • Mardi : 8 h 30 - 12 h  
et 13 h 30 - 17 h • Mercredi : 8 h 30 - 12 h • Jeudi : 8 h 30 - 
12 h 30 • Vendredi 8 h 30 - 12 h et 13 h 30 - 16 h 30

Les pièces du dossier et un registre d’enquête seront tenus  
à disposition. Le public pourra consigner ses observations, 
propositions et contre-propositions sur le registre ouvert ou 

les adresser par correspondance à Madame Pascale POBLET, Commissaire 
enquêteur à la Mairie de Tullins, Clos des Chartreux, 38210 Tullins ou par 
mail à enquete.poblet@gmail.com

MISE À JOUR  
DU PLAN  

ET DU TABLEAU  
DE CLASSEMENT  

DES VOIES  
COMMUNALES  

ET CHEMIN  
RURAUX

Toute personne pourra consulter le dossier d’enquête publique  
en Mairie aux horaires d’ouverture ou en faisant la demande par mail  
à contact@ville-tullins.fr

 LE COMMISSAIRE ENQUÊTEUR TIENDRA DEUX PERMANENCES  
 EN MAIRIE DE TULLINS : 

> Le mercredi 18 octobre de 10 h à 12 h
> Le lundi 30 octobre de 16 h à 18 h

À l’issue de l’enquête, une copie du rapport et des conclusions motivées  
du Commissaire enquêteur seront déposées en Maire de Tullins (à disposition 
du public pour une durée d’un an à compter de la date de clôture de l’enquête). 
Suite à l’instruction, le Conseil municipal délibérera sur le classement de voirie.

Pour la réalisation de cette mission, la commune a bénéficié  
d’une subvention au titre du programme de développement rural 
Rhône-Alpes 2014-2020 - Programme LEADER du Pays Voironnais  
d’un montant de 5 120 €.

DEPUIS LE 3 OCTOBRE LE SERVICE  

PERMANENCE TÉLÉPHONIQUE

URBANISME VOUS ACCUEILLE :

BON À SAVOIR

  Les mercredis et vendredis  
de 8 h 30 à 12 h

   Les mardis de 8 h 30 à 12 h  
04 76 07 40 12

contact@ville-tullins.fr
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MUNICIPALE

FERMETURES

Portail, mur de clôture,  
clôture :  DP

ANNEXES

Nouveau garage, abris de jardin 
•  < 5 m2 : aucune formalité
•  > 5 m2 : DP ou PC suivant le cas
•  Transformation de garage en habitat 

quelle que soit la superficie : DP

MURS ET TOITS

Création fenêtre, changement  
de menuiseries extérieures ou volet,  
panneaux solaires, parabole, fenêtre 
de toit, façade, ravalement

= DÉCLARATION PRÉALABLE (DP)

TERRASSES

Couverte  
(préau, véranda…)
•  < 5 m2 : DP  

uniquement si dans  
le périmètre ABF**

•  > 5 m2 : DP ou PC  
suivant le cas

Non couverte 
DP obligatoire  
uniquement dans  
le périmètre ABF**  
ou pour les terrasses  
surélevées 

DP : Déclaration Préalable
PC : Permis de Construire

PISCINE ENTERRÉE OU HORS SOL

•  < 10 m2 de bassin : DP uniquement  
si dans le périmètre ABF**

•  > 10 m2 de bassin : DP ou PC

DANS TOUS LES CAS IL EST CONSEILLÉ  

DE SE RAPPROCHER DU SERVICE URBANISME  

DE LA COMMUNE. LA DISPENSE  

DE FORMALITÉ N’EMPÊCHE PAS LA PRISE  

EN COMPTE DU PLAN LOCAL D’URBANISME.

Permis de construire 
Tout projet doit être établi par un architecte,  

exception faite pour un bâtiment dont la surface  
de plancher est ≤ 150 m2 et déposé par un particulier  

pour lui-même (ou certains bâtiments agricoles).

En cas de changement  
de destination (nature du bâtiment)  
il est nécessaire de faire une Déclaration 
Préalable ou d’obtenir un Permis  
de Construire suivant le cas.

À NOTER

**Architectes des Bâtiments de France



TRIBUNE

POUR TULLINS FURES
UNE DYNAMIQUE NOUVELLE

GROUPE LR,  
CENTRISTES ET SOCIÉTÉ CIVILE

GROUPES DE LA MINORITÉ

Avec l’automne, vient le temps des avis d’imposition,  
en particulier celui de la taxe foncière. Les propriétaires 
tullinois ont, comme les habitants de seulement 14 % des 
communes françaises vu leur taux augmenter au-delà 
des 7,1 % décidés par l’État.

Dans un contexte rendu difficile par l’inflation pour  
de nombreux ménages, notre groupe s’est opposé à  
la hausse de 5 % du taux communal portant à une aug-
mentation de 12,5 % du prélèvement. Comme trop  
souvent, notre intervention a été traitée avec mépris,  
le Maire fuyant toute discussion et contestant des 
chiffres pourtant évidents.

Pour nous, rien ne justifiait cette ponction dans la poche 
des contribuables tullinois. Dans un débat budgétaire, 
une nouvelle fois tronqué, le Maire dans un grand  
discours plein d’autosatisfaction a été incapable de nous 
fournir un programme pluriannuel d’investissements 
pouvant étayer sa décision. Nous continuons à naviguer 
à vue, avec comme seule perspective la rénovation de  
la place Valois en 2026.

Pourquoi lever des impôts nouveaux pour ne rien faire ? 
Il aurait sans doute été plus judicieux de faire appel à 
l’emprunt quand les taux étaient au plus bas, mainte-
nant il est trop tard. Les compétences de l’adjointe aux 
finances démissionnaire n’ont manifestement pas été 
remplacées. Nous sommes souvent interpellés au sujet 
de l’état de propreté de la ville, une partie des recettes 
nouvelles pourraient au moins servir à nettoyer les rues.

Texte non fourni

Expression des groupes politiques représentés  
au Conseil Municipal. Textes publiés  
sous la responsabilité de leurs auteurs.

RENTRÉE  
SCOLAIRE

SCOLAIRE

Comme avant chaque rentrée scolaire, les agents 
de la ville (services techniques, entretien, service 
périscolaire) mettent tout en œuvre pour que 
toutes les écoles soient prêtes pour le jour de  
la rentrée.

Des travaux de reconstruction et de réhabilitation des espaces 
annexes du groupe scolaire de Fures ont été terminés avant  
les grandes vacances de cet été. Une salle plurivalente d’environ 
80 m² et un auvent d’entrée ont été créés. Dès cette rentrée,  
les enfants peuvent profiter de ce nouvel espace.

 C’EST LE NOMBRE  
 D’ENFANTS SCOLARISÉS  
 À TULLINS 

 700

>  564 en écoles 
publiques :  
190 en maternelle  
et 374 en élémentaire

>  133 pour l’école  
privée Saint-Laurent

ZOOM SUR

MONTANT GLOBAL  
DES TRAVAUX  

 464 475 €
Ces travaux ont été  

financés à hauteur de :

> 177 377 € TTC  
par le Département  

de l’Isère (dans le cadre 
du Plan école)

> 59 125 € TTC  
par l’État-DETR  

(Dotation d’équipement 
des territoires ruraux)

> 227 973 € TTC 
autofinancement  

de la commune

CONTACT : Service Vie Scolaire - 04 76 07 40 01 
uniquement les matins - education@ville-tullins.fr
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STATIONNEMENT

LA COMMUNE DE TULLINS POSSÈDE À CE JOUR ENVIRON 600 PLACES  
SUR SON CENTRE-VILLE ET 600 AUTRES PLACES SUR LE RESTE  
DE SON TERRITOIRE, LA PLAÇANT LARGEMENT DANS LA MOYENNE  
DES AUTRES COMMUNES DU PAYS VOIRONNAIS.
Les communes doivent désormais répondre à de nouveaux enjeux, tels que la renatura-
tion des espaces publics pour lutter contre les îlots de chaleur, la désimperméabilisation 
des sols pour la gestion des eaux de pluie ou encore l’amélioration de la qualité de l’air 
en limitant les pollutions automobiles.

Une volonté marquée des citoyens pousse aussi les élus à repenser les espaces publics comme accueillants 
et apaisés, lieux pouvant être dédiés à l’animation de la vie locale mais aussi accessibles à tous les modes de 
déplacements. Les Tullinois bénéficient par chance, d’un certain nombre de parkings et de stationnements 
permettant de déposer leur véhicule facilement, situés à seulement 5 minutes à pied de leur centre-ville, 
des services publics, des écoles ou encore des commerces.

Il ne nous reste donc plus qu’à retrouver collectivement le goût de la marche !

À TULLINS,  
1 200 PLACES
POUR STATIONNER !



LE STATIONNEMENT À TULLINS EN PRATIQUE

Jean Jaurès

Rival

Gymnases

Maurice Porte

Maximilien Tonnel

Couvent

Clos des Chartreux

7 MIN.

GARE SNCF

+2  + 

72 PLACES BLANCHES

COMPLEXE SPORTIF

600 PLACES
À MOINS DE 5 MINUTES DE LA PLACE VALOIS

CENTRE-VILLE

P  Jean Jaurès  4 min. de la Place Valois
198 places blanches + 1 place jaune

+ 6  + 1  + 2 

P Couvent  3 min. de la Place Valois
8 places blanches + 8 bleues + 4 jaunes  

+ 1  + 3  + 

P Maurice Porte  1 min. de la Place Valois

10 places bleues + 1  + 1 

P Maximilien Tonnel  1 min. de la Place Valois

11 places bleues + 1 

P Rival  2 min. de la Place Valois
45 places blanches

P Gymnases  4 min. de la Place Valois

79 places blanches + 2 

P Clos des Chartreux  5 min. de la Place Valois

71 places blanches + 5  + Place blanche 
7 jours de stationnement  
sans disque

Place bleue 
1 h 30 de stationnement  
avec disque

Place jaune 
15 min. de stationnement  
avec disque

12 MIN.

16 MIN.
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+ 6  

196 PLACES  
BLANCHES

Libération

Cressonnière

Battoirs

Église de Fures

De la Fure

Winston Churchill

SECTEUR GARE

261 PLACESFURES

P  Winston Churchill  
10 places blanches + 1 

P  de la Fure  
115 places blanches + 6 

P  Libération  
73 places blanches  

+ 2  + 2  + 

P  Église de Fures  
15 places blanches

P  Battoirs 
18 places blanches

P  Rue de la Cressonnière  
19 places blanches

Arceaux vélos

Place moto

Place PMR Borne recharge électrique

Déplacement à piedsPlace Taxis

13 MIN.



PAYS VOIRONNAIS

DEPUIS LE 29 SEPTEMBRE  
ET JUSQU’AU 29 OCTOBRE,  

LE MOIS DE LA TRANSITION 
ALIMENTAIRE  

VOUS DONNE RENDEZ-VOUS  
SUR LE TERRITOIRE  

DU PAYS VOIRONNAIS  
ET DANS TOUTE LA RÉGION 

GRENOBLOISE !

Éveillez vos papilles et votre curiosité en partici-
pant à des ateliers instructifs et ludiques qui 
interrogent le contenu de nos assiettes. Ateliers 
jardinage, fermes ouvertes, dégustations, confé-
rence… il y en a pour tous les goûts !

LE MOIS DE LA TRANSITION ALIMENTAIRE
ENVIRONNEMENT

EN SAVOIR +   
pait-transition-alimentaire.org
pour découvrir la programmation  
et identifier les événements proches  
de chez vous.

Venez assister à un véritable concours de cuisine où les élèves tenteront de rele-
ver le défi d’une cuisine gastronomique, locale, durable et saine. Venez déguster 
les délicieux plats concoctés par ces futurs chefs élèves au lycée hôtelier  
des Portes de Chartreuse et apprendre à connaître les agriculteurs et produits  
du territoire, mis en valeur par les élèves du lycée agricole La Martellière.

L’ÉVÈNEMENT À NE PAS MANQUER !

DÉFI CULINAIRE « LE CLIMAT DANS NOS ASSIETTES » 
au restaurant d’application du Lycée Portes de Chartreuse

JEUDI 19 OCTOBRE

Inscription sur www.pait-transition-alimentaire.org



SERVICE ÉCONOMIE 
Tél. : 04 76 07 40 03
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LOCALE

JEUNESSE

ÇA BOUGE À TULLINS !

  TÔ KIÊN SÀI GÒN : spécialités 
vietnamiennes à emporter,  
18 bis rue Général de Gaulle

  3 AVOCATES (Sandrine Poncet, 
Lucile Garnier, Sandrine Villani) 
nouvellement installées  
rue Jules Cazeneuve

  Transfert de l’activité  
de TROIS ORTHOPHONISTES  
(Marie Daumet, Gaëlle Waringhem  
et Marion Dormagen)  
au 52 rue Général de Gaulle

  MB INSTITUT (salon d’esthétique) 
au 38 rue Général de Gaulle

  HAPPY ASSUR : local transféré  
du 5 rue Victor Hugo au 20  
de la même rue

  MILLE ET UNE BEAUTÉ  
(salon d’esthétique)  
au 22 rue Général de Gaulle

  ACE INTÉRIM transfère ses bureaux 
au 12 rue Général de Gaulle

  Installation fin juin de GAMM VERT 
sur l’ancien terrain de camping, face  
à la piscine, route de Saint-Quentin

  MC VINTAGE : friperie (vêtements 
de marque), a ouvert le 1er septembre 
rue Général de Gaulle

  Déménagement le 28 août  
de PEUGEOT route de Saint-Quentin. 
M. Boutias élargit sa gamme  
en proposant désormais la marque FIAT

  LA BOÎTE À COUTURE PARTAGÉE 
tenue par Mme Croce a déménagé 
avenue Bérégovoy. Elle a repris  
le local utilisé précédemment  
par ACE Intérim

  CORDONNERIE MULTISERVICES  
Centre commercial Carrefour Market

Soucieuse d’aider les jeunes tullinois, dans  
le cadre de sa politique jeunesse, la Ville de 
Tullins a mis en place, sous condition de res-
sources, une aide financière allant de 200 €  
à 500 €, dédiée à l’obtention du permis de 
conduire.

Cette aide est ouverte pour un apprentissage à 
la conduite accompagnée dès l’âge de 15 ans 
et jusqu’à 25 ans, date d’anniversaire. L’obten-
tion du code est une condition pour pouvoir 
bénéficier du dispositif d’aide.

En échange, le bénéficiaire s’engage à réaliser 
40  heures de bénévolat au sein des associa-
tions culturelles, sociales, environnementales 
de la commune ou lors d’événements organi-
sés par la Ville de Tullins (forum, concerts…).

LE PERMIS  
DE CONDUIRE  

CITOYEN  
ÉVOLUE !

UN COUP DE   
DE LA VILLE POUR  

FINANCER TON PERMIS  
EN ÉCHANGE D’ACTIONS  

BÉNÉVOLES !

15 > 25 ANS

Renseignements et dossiers à retirer au CCAS : 04 76 07 40 00

De 200 à 500 € d’aide
du CCAS sous conditions de ressources



12

Vincent INCORVAIA et Joëlle REPELLIN - 20 mai

Stéphane CREVATIN et Mathilde PICAT - 3 juin

Benjamin CAVE et Noémie BESSOUD - 10 juin

Mariusz JANKOWSKI et Malgorzata SZWED - 17 juin

Ewan HALBERT et Margaux UTRILLA-KRISKOFF - 24 juin

Christophe FOURNIES et Rosa-Maria COSTA - 4 juil.

Thomas LEDOUX et Mélissa VESIN - 8 juil.

Maxime LONGONI et Lucille VIGLIANI - 22 juil.

Francis VACHET et Patricia MICOUD - 25 juil.

Nicolas DREVET et Anaïs CARTIER - 29 juil.

Edmond LEROUX et Lydie MOUROT - 5 août

Kévin ARNAUD et Tifanny TALACCHIA - 5 août

Florian CLIMENT et Marine BERGOGNON - 5 août

Jean-Pierre DASNOY et Marie-Christine MACAIRE - 22 août

Matthieu VITTEL et Amélie PERRIN-CAILLE - 26 août

Frédéric MARIE et Nathalie DENIZOT - 26 août

Ivan CASSERINI et Cécile LAURENT-PIQUET - 26 août

Cédric DUC-BRAGUES et Marie LEITA - 2 sept.

Florent FILIBERTO et Gaëtane VIGNON - 9 sept.

MARIAGES
26/06/2023 Sonia SERVANT
28/06/2023 Michel ROZAND
30/06/2023 Marie BOMPART veuve RISSOAN
30/06/2023 Hélène SAEZ-ALFONSO
06/07/2023 Martial PAGE
09/07/2023 Giselle MAGNAT veuve PERRIN
18/07/2023 Mei LIEU
11/08/2023 Maria RODRIGUEZ ACOSTA veuve SELLON
11/08/2023 Marcel JAILLET
17/08/2023 Augustine NONGLATON veuve PENEL
17/08/2023 Marc MICOUD
21/08/2023 André BURRIAND
21/08/2023 Désiré CLARET
23/08/2023 Mauricette PERRIN veuve ARNAUD
23/08/2023 Georges CAVE
23/08/2023 Bernadette TESTUT épouse FERRIER
25/08/2023 Pierre REY-GIRAUD
29/08/2023 Michelle CHOPOT née DOUET
06/09/2023 Michel VIOLLET-BOSSON
07/09/2023 André DUPERRON
18/09/2023  Marie-Thérèse GIROUD  

veuve BERNARD-GUELLE
20/09/2023 Noëlle PERRIER veuve ORARD
21/09/2023 Christiane ABBANDONATI

NAISSANCES

01/05/2023 Michaëla JASINSKI
20/05/2023 Solim GRAMMONT MERCIER
02/06/2023 Liam VUILLARD
22/06/2023 Eugène PERCHERON
18/07/2023 Eliana THERON CACCIATORE
19/07/2023 Eliott ANDRÉ
07/08/2023 Maélya JORQUERA
08/08/2023 Zély PAC
29/08/2023 Lukas PEYRONNET

22/05/2023 Georges GENESTIER
25/05/2023  Maria Inès TEIXEIRA PEREIRA  

épouse PACHECO
07/06/2023 Josette ALLIBE veuve CHAPOT
21/06/2023  Marie-Louise CHEVRIER  

veuve SCATTOLIN
24/06/2023 Joséphine KOLZ veuve BEAUSSART
25/06/2023 Simone LACOMBE veuve ZOCCA

DÉCÈS

CIVIL

 DU 27 AU 30 

BOURSE AUX JOUETS  
Dépôt : 27/10 : 9 h - 12 h & 14 h - 19 h 
Vente :  28/10 : 14 h - 19 h 

29/10 : 9 h - 18 h (non-stop)
Association Familiale de Tullins Fures

 SAMEDI 28  de 9 h 30 à 10 h

HISTOIRES ET CHOCOLAT 
CHAUD POUR LES PETITS 
Médiathèque-Ludothèque 
04 56 26 16 12

 SAMEDI 11 

à 11 h 30
COMMÉMORATION  
DE L’ARMISTICE  
DU 11 NOVEMBRE 1918  
Suivi du verre de l’amitié 
Monument aux morts - Ville de Tullins

à 17 h  
CONCERT avec l’ensemble  
de saxophones About’souffle  
et Entresol Chœur  
d’hommes du Dauphiné 
Église Saint-Laurent des Prés  
Association Sauvegarde  
de l’église Saint-Laurent des Prés

 MARDI 31  de 17 h à 20 h

« ON FÊTE HALLOWEEN »  
DES HISTOIRES À FAIRE FRÉMIR !  
Clos des Chartreux - Ville de Tullins

OCTOBRE NOVEMBRE

DÉCEMBRE
 SAMEDI 2  à 12 h

REPAS SOLIDAIRE FESTIF  
Salle Jean Moulin - Inscription  
au CCAS de Tullins : 04 76 07 40 00

 VENDREDI 8 ET SAMEDI 9 

TÉLÉTHON  
Gymnase Mauduit 
ASTF Basket / associations / Ville de Tullins

 DIMANCHE 17  de 13 h à 17 h 30

GRAND MARCHÉ DE NOËL  
Salle des fêtes - CAP Tullins  
captullins38@gmail.com

17e ÉDITION DU FESTIVAL  
COUP DE THÉÂTRE À TULLINS !
DU 24 AU 26- SALLE JEAN MOULIN  
Présenté par la troupe de théâtre Ar’scène  
06 81 39 12 33 - troupe.arscene.tullins@hotmail.fr

ÉVÉNEMENT 2023

 VENDREDI 24 NOVEMBRE 

20 h 30 : Match d’improvisation - La ligue impro 38

 SAMEDI 25 NOVEMBRE 

17 h : Et surtout la santé ! - Troupe Ar’scène
20 h 30 : Intra-muros - Brin de Scène

 DIMANCHE 26 NOVEMBRE 

15 h : Écran Total - La chouette comédie 
16 h 30 : Un grand cri d’amour

 SAMEDI 18 

de 9 h à 12 h  
ANIMATIONS GOURMANDES  
SUR LE MARCHÉ  
Centre-ville - Service Économie Tullins

dès 19 h  
ÉLECTION MISS EXCELLENCE 
RHÔNE-ALPES 2023  
Salle des fêtes 
Réservation : 06 70 67 90 20  
Comité Miss Excellence Rhône-Alpes

 SAMEDI 25  à 18 h

CONCERT DE SAINTE-CÉCILE  
Salle des fêtes - Écho de la Vallée

 DIMANCHE 26  à 11 h 30

CÉRÉMONIE ANNIVERSAIRE  
DE LA MORT DE GASTON VALOIS  
Monument aux morts - Ville de Tullins

> EN NOVEMBRE & DÉCEMBRE

ATELIERS NUMÉRIQUES  
AU CCAS - 9 h 30 à 12 h

 MARDI 14/11 

Démarches administratives France-Connect  
& identité numérique « La Poste »

 MARDI 12/12 

Achats sur Internet, cartes de vœux numériques

Inscription au CCAS 04 76 07 40 00


